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Aujourd'hui Lundi 22 octobre Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul JAUFFRET, M. Jean-Charles 
BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK, M. Stéphan DELAUX, Mme
Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, M. Joël 
QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre LOTHAIRE, M. Jean-
Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme Françoise PUJO, Mme 
Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles 
CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille
BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, Mme Françoise MASSIE, M. Alain PETIT, Mme
Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Laurence
DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M.
Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M.
Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, 
M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
M. Hugues MARTIN, M. Jacques VALADE, M. Alexis BANAYAN, M. Jean-Didier BANNEL, Mme Sonia 
DUBOURG-LAVROFF, 
 

 



 

 
 
 

Convention entre la Ville de Bordeaux et la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles. Demande de subvention. 

Autorisation. Décision 
 

 
M. Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU communautaire, la Ville de Bordeaux, a initié un 
recensement du paysage architectural et urbain portant sur 1400 ha, soit près de 46 000 
bâtiments, ayant pour objet de mieux préciser les dispositions du règlement d’urbanisme sur la 
Ville de pierre. 
 
 
Le recensement constitue une base de données exploitée au moyen du système d’information 
géographique et répond aux exigences du Code de l’urbanisme pour la justification de l’intérêt 
historique et culturel du patrimoine urbain à protéger. 
 
 
Dans cette optique, une équipe de professionnels de l’architecture sensibilisée à l’histoire 
urbaine et à l’histoire de l’art travaille au repérage et à l’évaluation du patrimoine bâti ou 
paysager depuis septembre 2004.  
 
 
Parallèlement, est menée depuis janvier 2006, une démarche de documentation historique qui 
produit une connaissance approfondie des documents d’archives, de l’histoire du 
développement urbain et des caractères de l’architecture locale. Elle a pour objectif d’éclairer 
et  d’étayer l’argumentaire des motifs de protection du patrimoine urbain. 
 
 
Lors des comités scientifiques des 2 février et 20 juin 2007, les résultats de ce travail ont été 
présentés aux experts, en présence des représentants de la DRAC et du Service Régional de 
l’Inventaire qui ont exprimé leur satisfaction quant aux conclusions établies pour le secteur 
étudié. L’intérêt de ce travail pour l’élaboration du PLU communautaire est validé et doit être 
étendu sur l’ensemble du périmètre de la « ville de pierre ». 
 
 
Reconnaissant la  sophistication de ce travail,  non seulement pour le PLU communautaire  
mais aussi par les nombreuses exploitations qu’il rend possibles, la DRAC souhaite poursuivre 
la Convention de partenariat avec la Ville de Bordeaux  en 2008 et  renouveler  son soutien 
financier à la réalisation du recensement du paysage architectural et urbain. 
 
 
Pour ce faire, la Ville sollicite la Direction Régionale des Affaires Culturelles Aquitaine pour le 
versement d’une subvention de 25 000 euros destinée à financer pour une période d’un an, la 
poursuite de ce travail ainsi que sa valorisation et renforcer en 2008 les actions engagées sur 
le plan de la diffusion numérique et de la médiation culturelle. 
 



 

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 
Adopter les conclusions et mesures qui précèdent 
Autoriser Monsieur le Maire à solliciter la DRAC 
Autoriser l’encaissement de la subvention de 25 000 euros 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 octobre 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Michel DUCHENE 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


